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Rappel du compte-rendu de la commission de judo du 29 septembre 2022.  

« La saison prochaine, les clubs organisateurs d’interclubs n’auront pas 

obligatoirement leurs dates habituelles. En effet, il n’est pas logique que ce soient 

toujours les mêmes clubs qui commencent la saison et qui aient leur compétition 

avant les championnats régionaux. Il est avéré que les organisations de début de 

saison ont un nombre de participants supérieurs à celles de fin mars. Il n’y a 

d’ailleurs plus de dates en fin de saison. Les clubs auront donc l’opportunité de 

proposer des dates dès novembre même si ce sont celles qui sont d’habitude 

occupées par d’autres clubs. Nous invitons d’ailleurs les associations qui organisent 

en novembre de prévoir et de s’organiser afin de pouvoir modifier le calendrier 

habituel. S’il y a des demandes, un tournus aura lieu. » 

À la suite de cette décision prise par la commission de judo, nous vous demandons, 

dès maintenant, de remplir une demande d’inscription au calendrier 2023/2024.  

Il vous est possible de proposer plusieurs dates qui vous conviendraient.  

Nous établirons un début de calendrier dès réception des demandes ce qui 

permettra aux clubs qui n’ont pas eu la ou les dates choisies de présenter de 

nouvelles propositions.  

A savoir qu’il vous sera toujours possible de faire une demande d’interclubs tout 

au long de la saison. 

Le cahier des charges et un dossier d’engagement vous seront envoyés lorsque le 

calendrier sera finalisé.  
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DEMANDE D’INSCRIPTION AU CALENDRIER 2023/2024 

A renvoyer au comité pour le 15 juin 2023 

 

NOM DU CLUB ORGANISATEUR :  

 

DATES  DE  LA  COMPETITION :  

 

 

Je soussigné : …………………………………………………………………………………………………….. 

Président-e du club de : ………………………………………………………………………............... 

Licence  FSGT N° : ……………………………… 

sollicite l’inscription sur le calendrier FSGT de la compétition désignée ci-dessus. 

 

 

L’organisation d’un interclubs est à la charge et sous la responsabilité du club. 

L’organisateur de la compétition s’engage à respecter strictement les règles 

administratives et le code sportif du judo FSGT. 

 

Fait à ……………………………………………..   le …………………………………………………….. 

Signature de la Présidente ou du Président du club  


